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Les cotes de niveaux , la position des réseaux et des branchements

sont données a titre indicatif et pourront être modifiées au cours des travaux

Seul les plans de vente définitifs auront valeur juridique.

Les surfaces indiquées ne seront définitives qu'après bornage des lots

LEGENDE

Candélabres

Branchement Eaux Usées

Rue des Marais

Zone d'accès à la parcelle interdite

Limite de  zone 

Orientation de l'axe 

( 1, 2 ou 3  positions )

2

Distance d'implantion minimale 

par rapport à la limite

constructible

de faîtage principal

GE360 Géomètres-Experts

Espace vert

Béton 

Enrobé noir

Sable stabilisé

Obligation de maintien

Servitude de passage de 

Implantation avec hauteurs 

reglementées en limite (cf PA10)

l'entrée charretière indicative

l'entrée charretière obligatoire

Emplacement de

 et d'entretien d'un merlon 

réseau d'assainissement EU + EP 

Obligation de maintien

Servitude de passage de 

 et d'entretien d'un merlon 

réseau d'assainissement EU + EP 

sur le lot 2 au profit du lot 1

Echelle 1/200

LEGENDE

Talus

Arbres existants

Candélabres

Branchement Eaux Pluviales

61.50

60.80

61.64

60.39

Cotes altimétriques

Voirie

EU EP

124.00

Accès / Cheminement piétonnier

Voirie

LEGENDE

Espaces verts

Entrée charretière obligatoire

Espaces Communs

Arbres à planter ( Strate arborée )

Entrée charretière indicative

à charge acquéreurs 

à charge acquéreurs 

Candélabres + Arceau de protection

P. de Arq. Enrique Guerrero Hernández.P. de Arq. Adrian A. Romero Arguelles.P. de Arq. Francisco Espitia Ramos.P. de Arq. Hugo Suárez Ramírez.

Arbres existant à conserver

Plantation buissonnante à réaliser

(Strate arbustive-buissonnante)

Recul des constructions par rapport à 

l'Espace Boisé Classé

Entrée charretière indicative
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Rue du Verger

Limite de zone d'implantation des 

Distance minimale d'implantation

3
.
0
0

de l'habitation par rapport à la limite

Orientation de l'axe de 

( 1 à 2 positions )

faîtage principal

Position de l'entrée charretière indicative

constructions 

Haie Fleurie, plantation à charge aménageur

Arbres

maintien et entretien à charge Acquéreurs

Obligation d'implantation

des façades et/ou pignons

dans la bande

Béton

Enrobé noir

Branchement EU

CandélabresNoue

Espace vert

Position indicative 

de l'habitation

Les cotes de niveaux , la position des réseaux et des branchements sont données a titre indicatif et pourront être modifiées au cours des travaux.

NOTA : 

Seul les plans de vente définitifs auront valeur juridique.

Les surfaces indiquées ne seront définitives qu'après bornage des lots

Epandage decenal des eaux pluviales des lots à la parcelle 

Coffrets BT

Branchements AEP

Branchement FT

Réfection de revêtement à l'identique

10.50

Cote projet

10.37 Cote terrain naturel

Position de l'entrée charretière double obligatoire

à charge de l'aquereur
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